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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES FEMININES 

Réunion du 24 Août 2019  

Procès-verbal N°2 

Présents pour la CDF : Serge CAMILLO – Ludivine CARLIER – Laure GOUANELLE – Muriel FRANCOIS – Alex 

VIGNEAUX 

 

Représentants des clubs : Ludivine CARLIER (Laymont) – Ghislaine GOUDIN (Fleurance) – Corine SILVA PERES 

(Auch) - Gilles LECOUTURIER (Mirande) – David VINCENT (Cologne) - Patrick BRUX (FFGT32) - Pierre CAZES et 

Romain DELSOL (Pauilhac) - Gilles MENARD (Astaffort) 

Assiste à la réunion : Claude REQUENA (District) 

Excusés : Emilie SABATHE – Boucar DIOUF 

Clubs non représentés : EAUZE – MAUVEZIN – Entente SARAMON/SIMORRE - ESA 

                                           

                                                                    ���������� 
  

 

10h15 : ouverture de la réunion 

Mot d’accueil de Claude REQUENA. 

Serge CAMILLO remercie les représentants des clubs pour leur présence à cette réunion et souhaite la bienvenue 

à M. Gilles MENARD du club d'Astaffort (47), dont l’équipe féminine intégrera le championnat du Gers cette saison. 

 

1 – Point sur les effectifs 

12 clubs engagent une équipe féminine. 

Les clubs de FLEURANCE, PAUILHAC, ASTAFFORT, LAYMONT, EAUZE, ESA et MIRANDE engagent une équipe à 11. 

A noter qu’aucun match à 11 ne pourra se jouer à Mirande durant le mois de septembre pour cause de réfection 

du terrain. Les matchs à 8 pourront avoir lieu. 

Les clubs de COLOGNE, FFGT32, ESS, MAUVEZIN et AUCH FOOTBALL engagent une équipe à 8. 

Les équipes de FLEURANCE, PAUILHAC, COLOGNE, FFGT32, LAYMONT, MIRANDE, MAUVEZIN et ESS  joueront le 

vendredi à 21h pour les rencontres à domicile, 

Les équipes d'ASTAFFORT, AUCH FOOTBALL, ESA et EAUZE joueront le dimanche à 15h pour les rencontres à 

domicile. 

District du Gers de Football 
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En fonction des effectifs, les rencontres prévues à 11 peuvent se jouer à 8 à condition que le responsable d’équipe 

en fasse la demande auprès du club adverse au plus tard le mercredi. 

Rappel : une équipe engagée à 8 ne peut inscrire que 11 joueuses maximum sur la feuille de match. Si elle présente 

plus de 11 joueuses, la rencontre se jouera obligatoirement à 11. 

Une équipe engagée à 11 peut inscrire jusqu’à 12 joueuses maximum sur la feuille de match pour une rencontre 

se jouant à 8. 

 

2 – Championnat Elite Crédit Agricole Pyrénées Gascogne 

Le calendrier est élaboré, le championnat aura lieu en 2 phases. La 1ère phase se déroulera de septembre à 

décembre avec matchs aller uniquement. La 2ème phase se jouera en 2 poules de 6 équipes, constituées en fonction 

du classement de la 1ère phase, matchs aller-retour. 

L’équipe terminant à la 1ère place de la poule d’accession se verra proposer des play-offs, à condition qu’elle se soit 

engagée à jouer à 11 durant toute la saison. 

L’équipe d’Astaffort appartenant à un autre District et une autre Ligue, elle ne pourra pas représenter le Gers pour 

les play-offs si elle termine à la 1ère place du championnat. 

Rappel : dans les compétitions District (championnat et coupe du Gers), les U16F (nées en 2004) et U17F (nées en 

2003) peuvent jouer sans limite de nombre mais en ayant fait remplir par un médecin du sport la demande de 

surclassement médical. 

 

3 – Coupes 

Sont engagés en challenge Souchon : PAUILHAC et LAYMONT 

Sont engagés en coupe d’Occitanie : LAYMONT 

 

Tirage au sort de la coupe du Gers Julie Péguilhan : 

Cadrage le 02/02/2020 :  Match n°1 : FFGT 32 – FLEURANCE 

Match n°2 : EAUZE –MAUVEZIN 

Match n°3 : ESS – ESA 

 

¼ de finale 22/03/2020 :  Match n°4 : AUCH – Vainqueur 1 

Match n°5 : LAYMONT – PAUILHAC 

Match n°6 : ASTAFFORT – Vainqueur 2 

Match n°7 : Vainqueur 3 – MIRANDE 

 

½ finales 26/04/2020 :   Match n°8 : Vainqueur 6 – Vainqueur 7 

Match n°9 : Vainqueur 5 – Vainqueur 4 

 

 

Finale le 10/05/2020 :   Vainqueur 9 – Vainqueur 8 
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Le vainqueur du match n°9 sera le club « recevant ». L’équipe aura le choix du maillot et disposera des vestiaires 

« locaux ». 

 

 

Les rencontres se dérouleront obligatoirement à 11 le dimanche à 15h (sauf accord entre les clubs pour jouer un 

autre jour). 

 

 

Si le score est nul à la fin du temps réglementaire, les équipes seront départagées par une séance de tirs au but 

(pas de prolongations). 

 

 

Avant la fin de la réunion et après des échanges cordiaux entre les différents représentants des clubs, Serge 

CAMILLO remercie l'ensemble des participants. 

 

Le verre de l'amitié clôture la réunion. 

 

 

La secrétaire de la CDF    Le Président de la CDF 

                 Muriel FRANÇOIS                                 Serge CAMILLO 

 


